
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
            
 

Régisseur général et lumières (H/F)  
 
Cadre d’emploi : Technicien principal (catégorie B) 
Poste à temps complet, temps de travail annualisé 
 
Sous l'autorité de la Directrice du Théâtre, le/la régisseur général est responsable 
de la préparation, de l'exploitation et de la coordination technique des spectacles. 
Il/Elle participe à leur réalisation et met en œuvre tous les moyens humains et 
matériels nécessaires. Il /Elle est spécialisé(e) en régie lumières. Il/Elle est le 
garant du respect des règles en matière de sécurité. 
 
VOS MISSIONS :  
 
Management d’équipe :  
 

- Coordonner les missions, élaborer et suivre le planning d’annualisation de 
3 agents : un gardien/régisseur plateau, un régisseur son et logistique, un 
agent d’entretien). 
 

Conduite d’études techniques: 
 

- Analyser les demandes et besoins des organisateurs et des artistes 
diagnostiquer les contraintes, fonctionnalités et conditions d’équipement 
du lieu d’accueil. 

- Concevoir et créer des installations techniques et artistiques, des plans 
d’implantation et recenser les matériels nécessaires à l’équipement du 
lieu d’accueil. 

- Évaluer et proposer des solutions comparées optimisant les moyens 
humains, économiques, matériels. 

- Négocier les fiches techniques, avec l’appui de la Directrice du Théâtre 
 
Sécurité et respect des normes :  
 

- Etablir le plan de charge lié à l’application des règles de sécurité pour un 
spectacle et un lieu d’accueil. Alerter, le cas échéant, la collectivité sur les 
risques inhérents à une installation ou à un spectacle. 

- Émettre un avis technique à la demande des autorités ou des 
commissions de sécurités. 

- Appliquer et faire appliquer les consignes de mise en sécurité de 
l’évènement. 

- Vérifier les installations et leur conformité et réaliser des visites de 
contrôle, avec le concours des sociétés prestataires adéquates et en lien 
avec les services techniques municipaux 

 
Organisation des conditions d’accueil des intervenants et des artistes:  
 

- Organiser et planifier la réception des artistes ; expliquer les particularités 
techniques et les fonctionnalités du lieu d’accueil. 

- Évaluer le déroulement de l’événement avec les intervenants et optimiser 
l’utilisation des équipements et des moyens techniques. 

 
Relations avec le public : 
 

- Orienter les artistes et les spectateurs avant les représentations 
- Veiller au confort d’écoute et de vision du public en lien avec les autres 

personnels du lieu. 

- Spécialisé(e) en régie lumières 
- Expérience professionnelle d’au 

moins 3 ans, maîtrise du 
fonctionnement du secteur du 
spectacle 

- Connaissance du matériel 
utilisé par les différentes régies 

- Connaissance de la 
règlementation de sécurité 
relative aux salles de spectacle 

- Autonomie, rigueur, sérieux, et 
capacité d’organisation 

- Permis B 
 
LES SPÉCIFICITÉS DU POSTE : 
 

- Disponibilité en soirée et 
certains week-ends 

- Contraintes liées au poste  
- Poste à temps complet réservé 

aux titulaires ou à défaut aux 
contractuels (CDD 12 mois) 

 


